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945 (X). Communication du Gouvernement des 
Pays-Bas au sujet des Antilles néerlandaises 
et du Surinam 

L'Assemblée générale, 

Considérant que, dans sa résolution 222 (III), du 
3 novembre 1948, l'Assemblée générale a accueilli avec 
satisfaction tout progrès réalisé dans le sens de l'auto
nomie des territoires non autonomes, mais a jugé 
cependant que l'Organisation des Nations Unies devait 
nécessairement être informée de toute modification 
intervenue dans la constitution et le statut de l'un 
quelconque de ces territoires, en vertu de laquelle le 
gouvernement responsable estime inutile de communi
quer des renseignements aux termes de l' Article 73, e, 
de la Charte des Nations Unies, 

Considérant que, dans sa résolution 747 (VIII), du 
27 novembre 1953, l'Assemblée générale a invité le 
Gouvernement des Pays-Bas à communiquer au Secré
taire général le résultat des négociations entre les 
représentants des Pays-Bas, des Antilles néerlandaises 
et du Surinam, et a invité le Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes à faire 
rapport à l'Assemblée sur les renseignements qui lui 
sont parvenus, 

Ayant reçu la communication28
, en date du 30 mars 

1955, par laquelle le Gouvernement des Pays-Bas a 
transmis au Secrétaire général le texte des disposi
tions constitutionnelles contenues dans la Charte du 
Royaume des Pays-Bas, promulguée le 29 décembre 
1954, accompagné d'un mémoire explicatif de ladite 
charte, 

Ayant examiné le rapport29 rédigé par le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
au cours de sa session de 1955, sur la question de 1~ 
cessation de la transmission des renseignements con
cernant les Antilles néerlandaises et le Surinam, 

Tenant compte de la compétence de l'Assemblée 
générale pour décider si un territoire non autonome a 
atteint ou non l'autonomie complète visée au Chapitre 
XI de la Charte des Nations Unies, 

. 1. Prend _acte de la documentation et des explica
tions fourmes, selon lesquelles les populations des 
1ntilles ,n~e!landaises et du Surinam o?t exprimé, par 
1 mtermediatre de leurs organes representatifs libre
ment élus, leur approbation du nouveau statut cons
titutionnel, ainsi que de l'opinion du Gouvernement 
des Pays-Bas; 

2. Expri>me l'avis, sans préjudice de la position de 
l'Organisation des Nations Unies, telle qu'elle a été 
défi.nie dans la résolution 742 (VIII) de l'Assemblée 
générale, en date du 27 novembre 1953, et éventuelle
ment des dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies, que, d'après les renseignements qui 
lui ont été présentés paï le Gouvernement des Pays
Bas et conformément au désir exprimé par ce gou
vernement, la cessation de la transmission des rensei
gnement~ visés, à l'Art~cle 73, e, de la_ Charte au sujet 
des Antilles neerlanda1ses et du Surmam se justifie. 

557 ème séance plénière, 
15 décembre 1955. 
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29 Ibid., dixième session, Supplément No 16 (A/2908) et 
Supplément No 16A (A/2908/Add.l). 

946 (X). Accession des Territoires sous tutelle 
à l'autonomie ou à l'indépendance 

L'Assemblée généra/,e, 

Rappelant que, dans ses résolutions 558 (VI) du 
18 janvier 1952, 752 (VIII) du 9 décembre 1953 et 
858 (IX) du 14 décembre 1954, elle a invité chaque 
Autorité chargée de l'administration d'un Territoire 
sous tutelle autre que la Somalie sous administration 
italienne à faire figurer dans chaque rapport annuel 
des renseignements sur les mesures prises ou envisa
gées pour conduire le Territoire à l'autonomie ou à 
l'indépendance et à indiquer le délai jugé nécessaire 
pour appliquer lesdites mesures, et qu'elle a demandé 
au Conseil de tutelle de consacrer à cette question une 
section de ses rapports à l'Assemblée générale et d'y 
faire figurer, dans chaque cas, ses conclusions et ses 
recommandations, 

Constatant avec regret que le rapport du Conseil 
de tutelle30 pour la période du 17 juillet 1954 au 22 
juillet 1955 ne contient pas la section prévue par les 
résolutions susmentionnées, 

Constatant également que le Conseil de tutelle a 
décidé, par sa résolution 1254 (XVI), du 19 juillet 
1955, de donner pour instructions à chacun de ses 
comités de rédaction chargés d'établir les rapports 
annuels pertinents de préparer, à partir de la dix-sep
tième session du Conseil, dans le cadre de leurs fonc
tions ordinaires et compte tenu des résolutions 752 
~VIII) et 8~~ (IX) de l'~ssemblée générale, des pro
Jets appropries de conclus10ns et de recommandations 
sur la question de l'accession des territoires intéressés 
à l'autonomie ou à l'indépendance, 

1. Appelle l'attention du Conseil de tutelle sur l'im
portance que l'Assemblée générale continue d'attacher 
à la question de l'accession des Territoires sous tutelle 
à l'autonomie ou à l'indépendance; 

~- Im~ite le, Conseil à yeiller à ce 9ue la procédure 
qu 11 a elaboree pour traiter la question dans l'avenir 
lui permette de se conformer pleinement aux termes 
?es r_ésolutions pertinente~ de l'Assemblée générale et 
a faire figurer en consequence, dans son prochain 
rapport et ses rapports ultérieurs à l'Assemblée une 
section distincte contenant les renseignements 'visés 
par ces résolutions et les conclusions et recommanda
tions du Conseil à leur sujet. 

557 ème séance plénière, 
15 décembre 1955. 

947 (X). Question de la frontière entre le Ter• 
ritoire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne et l'Ethiopie 

L'Assemblée généra/,e, 

Rappelant sa résolution 392 (V), du 15 décembre 
1950, p~r !aquelle elle a recommandé que la frontièrP. 
du Ternto1re sous tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne avec l'Ethiopie, pour autant qu'elle ne 
se trouve pas délimitée par des arrangements interna
ti,onaux, soit délimitée par la voie de négociations bila
terales entre le Gouvernement de l'Ethiopie et l'Auto
rité chargée de l'administration, 

Ra,ppelant également sa résolution 854 (IX), du 
14 decembre 1954, par laquelle elle a instamment prié 
le Gouvernement de l'Ethiopie et le Gouvernement de 

30 Ibid., Supplément No 4 (A/2933). 
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